
Cette identification des immeubles à maintenir s’est faite sur la base 
de différents critères :

-Ancienneté

-Appartenance à un type ou caractère exceptionnel

-Qualité

-Authenticité (la typologie originelle n’a pas été trop altérée) 

- Situation dans le tissu urbain ou le paysage



LES IMMEUBLES ET ELEMENTS DE PATRIMOINE BATIS ET LES IMMEUBLES ET ELEMENTS DE PATRIMOINE BATIS ET 
PAYSAGERS IDENTIFIESPAYSAGERS IDENTIFIES



IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.

MOULIN RENAULT

CANDE – PIECE DE CANDE



IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.

LA NIAPTERIE

COCAGNE



MOULIN DE LA FONT

VERBRIZE

IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



VENIERS

LA MAISON NEUVE

IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



VENIERS

IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



VENIERS

IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



LE PETIT ET LE GRAND MONTENEAU

IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



BEAUREPAIRE
IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



LE BAS NIRE

LA QUEBRIE

IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



LE BAS NIRE

IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



LE BAS NIRE

IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



LA QUEBRIE

IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



VELORT

IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



NARDANNE

LE HAUT VELORT

IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



BATAVIANDE

LES BOURNAIS

IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



LASSAY

IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



FREDILLY
IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



LE POUET

IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



NOUERE
IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



NOUERE
IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



LE GRAND PUITS D’ARDANNE
IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



CHARRIERE

IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



ROSSAY
IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



ROSSAY
IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



ROSSAY
IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



LA BOURDIGALIERE

IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



SENEUIL

IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



La Jaltière
IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



La Jaltière
IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



PILLOUX

IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



PREAU

IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



NIORTEAU

IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



NIORTEAU

IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



LES VEAUX

LA FUYE

IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.



LES GRANDES CAVES

IDENTIFICATION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.123.1.5.7 DU C.U.




